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Depuis les années 2000, le Québec a connu une transformation majeure de ses structures 
municipales à l’enseigne de laquelle s’inscrivent la reconnaissance et la valorisation des 
agglomérations urbaines.  La nécessité d’assurer une cohésion dans la prestation des services, 
de développer une vision commune de la planification du territoire, de même que la nécessité de 
rétablir l’équité entre les citoyens de ces agglomérations sont autant de défis qu’il fallait relever.  
L’adoption récente de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines 
agglomérations (Loi 75) témoigne que ces enjeux sont toujours au nombre des préoccupations 
du gouvernement actuel.  
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